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RECONNAISSANCE  
DES TERRITOIRES
Traités nos 6, 7 et 8



TRAITÉ NO 6
L’Alberta Teachers’ Association reconnait le 
territoire visé par le Traité no 6, qui est le 
territoire ancestral et traditionnel des Cris, des 
Dénés, des Pieds-Noirs, des Saulteaux, des Sioux 
Nakotas ainsi que des Métis. Nous reconnaissons 
les nombreux membres des Premières Nations, 
les Métis et les Inuits dont les pas foulent ces 
terres depuis des générations. Nous sommes 
reconnaissants envers les gardiens du savoir 
traditionnel et les Ainés, ceux qui sont toujours 
parmi nous comme ceux qui nous ont précédés. 
Nous reconnaissons ces terres en guise d’acte de 
réconciliation et pour exprimer notre gratitude 
envers ceux dont le territoire est l’endroit où nous 
résidons ou que nous visitons.

TRAITÉ NO 7
L’Alberta Teachers’ Association reconnait le 
territoire visé par le Traité no 7, qui est le 
territoire ancestral et traditionnel des membres 
de la Confédération des Pieds-Noirs : les Kainai, 
les Piikani, les Siksika, ainsi que la Première 
Nation Tsuu T’ina et la Première Nation Stoney 
Nakoda. Nous reconnaissons les nombreux 
membres des Premières Nations, les Métis et les 
Inuits dont les pas foulent ces terres depuis des 
générations. Nous sommes reconnaissants envers 
les gardiens du savoir traditionnel et les Ainés, 
ceux qui sont toujours parmi nous comme ceux 
qui nous ont précédés. Nous reconnaissons ces 
terres en guise d’acte de réconciliation et pour 
exprimer notre gratitude envers ceux dont le 
territoire est l’endroit où nous résidons ou que 
nous visitons. 

TRAITÉ NO 8
L’Alberta Teachers’ Association reconnait le 
territoire visé par le Traité no 8, qui est le 
territoire ancestral et traditionnel des Cris et des 
Dénés, ainsi que des Métis. Nous reconnaissons 
les nombreux membres des Premières Nations, 
les Métis et les Inuits dont les pas foulent ces 
terres depuis des générations. Nous sommes 
reconnaissants envers les gardiens du savoir 
traditionnel et les Ainés, ceux qui sont toujours 
parmi nous comme ceux qui nous ont précédés. 
Nous reconnaissons ces terres en guise d’acte de 
réconciliation et pour exprimer notre gratitude 
envers ceux dont le territoire est l’endroit où nous 
résidons ou que nous visitons.


